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des Cyclomoteurs

Inutile, Inefficace, Coûteux

Destructeur de Patrimoine

Réunion Inter-clubs du 27 novembre 2011



Comment tout à commencé

• 18 février 2010

• Conseil interministériel de la sécurité routière : 

« Nous allons mettre aussi en place un contrôle 
technique sur les cyclomoteurs tous les deux 
ans, notamment pour contrôler le bridage des 
moteurs. »



Comment tout à commencé
Mesure n°10 : Un contrôle technique pour les cyclomoteurs.
· Contrôle technique des cyclomoteurs et expertise après accident : la garantie d’un parc roulant respectant les normes de sécurité.
Selon une étude menée en 2007 par le Bureau Central Automobile Expertise pour la Fédération française des sociétés d'assurances 

(FFSA), 50 % des cyclomoteurs accidentés sont débridés, 38 % ont un élément 

important (échappement, filtre, moteur, transmission, cylindre) ne fonctionnant pas correctement, et 29 % sont non conformes au 
Code de la route (rétroviseur, clignotants, éléments de sécurité, etc.).
Le cyclomoteur ne fait actuellement pas l'objet d'un contrôle périodique de non débridage ou de son bon état d’entretien. S'agissant 

d'un engin destiné en grande majorité à un public jeune, mineur, qui doit être sensibilisé à l'enjeu du respect 

des règles et du bon entretien de son engin, il est nécessaire de mettre en place un dispositif adapté de contrôle technique périodique 

des cyclomoteurs centré sur le débridage. Son coût unitaire est évalué entre 50 et 60 
euros.

De même, les cyclomoteurs gravement endommagés à la suite d'un accident doivent faire l'objet d'une expertise lors de leur 
réparation, avant leur remise en circulation.
Décision du Comité interministériel de la sécurité routière

· Instaurer pour les cyclomoteurs un contrôle technique obligatoire tous les deux ans centré sur 

le bridage du moteur, à compter de la deuxième année de mise en circulation.

· Étendre aux cyclomoteurs le dispositif d'expertise en cas d'accident grave prévu par le Code de route.

Échéance : 2011 (délai nécessaire pour l'équipement des centres de contrôles en appareils adaptés aux cyclomoteurs 

et à la formation des contrôleurs).



Le Collectif de Défense du 
Cyclomoteur Ancien

• Fin janvier 2011

• Aboutissement de 2 mois de travail, réflexion, 
échanges intenses, concessions, choix des mots 
(« ancien » par exemple), etc… entre une dizaine 
d’associations « cyclos » nationales

• Création du collectif

• Lancement d’une pétition



Le Collectif de Défense du 
Cyclomoteur Ancien

• 24 février 2011
• Ouverture officielle du site : www.pa2ct.fr

• 25 membres (23 assos ou assimilées – 2 pros)

• 2 clubs étrangers nous soutiennent (B – USA)

Dénoncer les méfaits d’un CT cyclo : 
Inutile : 0,7 % des accidents de 2RM sont dus à un problème technique 
(crevaisons comprises)
Inefficace : un cyclo débridé sera remis en conformité pour le CT et à
nouveau kité le soir même.
Inapplicable : Beaucoup de cyclos anciens ont une date de 2010 ou 2011
Couteux : 50 euros de CT  pour une mob revient à demander 800 euros 
tous les 2 ans pour une 206 ou une Clio 
Destructeur de Patrimoine : Après les immats, le CT ! Les cyclos vont 
rester dans les garages, être ferraillés ou partir à l’étranger.



Les premières réactions
• « Une position de principe contre un CT 2 roues est aujourd'hui irrecevable 

par l'administration française, elle-même soumise à l'harmonisation 
européenne, car plus aucun véhicule dans la communauté européenne 

ne pourra circuler à terme sans contrôle technique ». 

• « Même si rien n'est encore arrêté, l'immatriculation des cyclos
n'est que la 1ère étape du processus irréversible. »

• « Alors essayons plutôt d'obtenir un CT adapté en faisant des 
propositions recevables. » (11 mars )

• « C'est pourquoi la pétition qui circule actuellement contre le CT cyclos est 

obsolète, puisque rien n'étant arrêté, on s'agite en tous sens, sans 

concertation, et des risques sont pris en avançant certains arguments peu 
crédibles, comme, par exemple, le CT au kilomètre parcouru qui 
est utopique car invérifiable.» (1er avril)



Les premières réactions

• « La posture de cette pétition est intenable, en tout cas la FFVE ne 
l'adoptera pas et la dénonce ouvertement. »

• « vous n'avez rien compris au partenariat entre Autosur et la FFVE »

« Nous comprenons votre mobilisation, mais comprenez aussi notre position. »

« Je vous propose que chacun se batte avec ses propres armes, et avance ses 
pions à sa façon.
De toute façon, nous œuvrons à terme pour la même cause, à savoir la libre 
circulation de nos engins de hier sur les routes d'aujourd'hui en prévision des 
règlements de demain. »(Laurent Hérioux -18 avril)



Les premières réactions

• Un bien meilleur accueil : 

• A l’occasion du CISR de mai 2011 (Gilets jaunes, panneaux de radar, etc… ) 
la FFMC a pris contact avec nous, nous assurant de leur soutien face au 
dossier CT  car …. Après les cyclos… les motos !!!!

• En mai, création de l’Union des Usagers de la route pour la manif 
nationale du 18 juin 2011

• Nombreux échanges, rencontre Collectif – FFMC à Bagnolet

• Proposition d’aide juridique, conseils, etc… (30 années d’expérience de la 
FFMC)



Les actions du Collectif

• Sensibilisation lors de sorties et balades cyclos

• Courrier à TOUS les députés expédié à leur QG (500 lettres environ) en 
mai 2011

• De nouveau, lettre à tous les députés en septembre 2011 (envoi groupé à
l’Assemblée Nationale) – pb de budget !!! 

• Quelques députés on fait le nécessaire pour alerter les ministres 
(transports, écologie, premier ministre) et autres délégués : Toujours la 
même réponse !!!! « C’est pour notre bien… même à ne pas servir les joints 

caoutchouc s’usent !!! ». Nous attendons toujours une entrevue avec ces 
ministres et délégués pour qu’ils nous montrent où sont ces fameux joints 
sur un solex, par exemple…. Il n’y en a pas !!!

• Articles de presse 



Les actions du Collectif



Manifs des 18 juin 
et 9-10 septembre

Présence du Collectif dans 10 
villes de France.



Mr le Président, je vous fais une lettre…
… que vous lirez peut-être !

• 11 octobre, lettre à

l'attention de M Nicolas 

Sarkozy, Président de la 

République Française.

• Une réponse envoyée ce 16 
novembre qui nous renvoie vers 
les ministres susnommés … donc…
nos joints caoutchoucs vont encore 
vieillir un peu plus !!!



Quelques avancées tout de même

• Mardi 22 novembre
• Conférence de presse de Jean Luc Nevache, 

délégué interministériel à la sécurité routière : « Le 

contrôle technique pour les cyclos  est reporté. »

Vendredi 25 novembre à 14 h
Rencontre du Collectif avec l’assistant de Franck Marlin, député.
Objectif : Affiner les termes de la proposition de loi déposée le 24 
octobre et soutenue par 120 députés



Une future loi Marlin ?

• Les Poids Lourds et les Cyclomoteurs
• Avant 1960
• - de 1500 km par an pour les + de 30ans
• « La France a fait le choix de ne pas exempter de contrôle 

technique les véhicules de collection »
• « Il faut donc agir sans délai au risque de voir disparaître ce 

patrimoine ou un départ massif vers l'étranger. Et la France en a la 
possibilité, conformément à une directive européenne »

• « Soyons sérieux ! Nous parlons de Solex® ou de vieilles Mobylette 
qui n’ont qu’un ou deux joints et très peu de connexions 
électriques qui, si elles étaient détériorées, ne leur permettraient 
pas de démarrer. Quant au bridage, cette notion n’a aucun sens ici 
! »



Une future loi Marlin ?




